
TRAITÉ INTERDISANT DE PLACER DES ARMES NUCLÉAIRES ET D'AUTRES ARMES
DE DESTRUCTION MASSIVE SUR LE FOND DES MERS ET DES OCÉANS AINSI
QUE DANS LEUR SOUS-SOL

Les États Parties au présent Traité,

Reconnaissant que l'humanité a un intérêt commun aux progrès de l'ex-
ploration et de l'utilisation du fond des mers et des océans à des fins
pacifiques,

Considérant que la prévention d'une course aux armements nucléaires
sur le fond des mers et des océans sert la cause du maintien de la paix
mondiale, atténue les tensions internationales et renforce les relations amica-
les entre États,

Convaincus que le présent Traité constitue une étape qui aidera à exclure
de la course aux armements le fond des mers et des océans ainsi que leur
sous-sol,

Convaincus que le présent Traité constitue une étape vers un traité de
désarmement général et complet sous un contrôle international strict et
efficace et résolus à poursuivre les négociations à cette fin,

Convaincus que le présent Traité servira les buts et principes de la Charte
des Nations Unies d'une manière compatible avec les principes du droit
international et sans porter atteinte aux libertés de la haute mer,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

1. Les États Parties au présent Traité s'engagent à n'installer ou placer
sur le fond des mers et des océans ou dans leur sous-sol, au-delà de la limite
extérieure de la zone du fond des mers qui est définie à l'article II, aucune
arme nucléaire ou autre type d'arme de destruction massive, non plus qu'au-
cune construction, installation de lancement ou autre installation expresse-
ment conçue pour le stockage, les essais ou l'utilisation de telles armes.

2. Les engagements énoncés au paragraphe 1 du présent article s'appli-
quent aussi à la zone du fond des mers mentionnée dans ledit paragraphe, si
ce n'est qu'à l'intérieur de ladite zone du fond des mers ils ne s'appliquent ni à
l'État riverain, ni au fond des mers situé au-dessous de ses eaux territoriales.

3. Les États Parties au présent Traité s'engagent à n'aider, encourager ou

inciter aucun État à se livrer aux activités mentionnées au paragraphe 1 du
Présent article et à ne participer d'aucune autre manière à de tels actes.

ARTICLE II

Aux fins du présent Traité, la limite extérieure de la zone du fond des
mers visée à l'article I coïncidera avec la limite extérieure de la zone de douze
milles mentionnée dans la deuxième partie de la Convention sur la mer
territoriale et la zone contiguë, signée à Genève le 29 avril 1958, et elle sera


